
ASSOCIATION  FRANCAISE  DES  AMIS  DES  CHEMINS DE  FER
SECTION DE TOULOUSE MIDI-PYRENEES

 Adresse du Président : Michel FOURMENT – cidex 3592 – 6, rue des Fauvettes 31840 AUSSONNE -
Téléphone :  05 61 85 12 56 -   Email : fourmentmichel@wanadoo.fr -

LES  TRAMWAYS  DE  MONTPELLIER

                                                        
                                              ligne 1                                                                ligne 2
                                                                      

                  Toulouse, le  6 septembre 2008

               
CIRCULAIRE  2008/3

RENTREE  2008 -  2009

1 - VISITE DES ATELIERS ET DEPOT DU TRAM A MONTPELLIER

Le jeudi 2 octobre 2008,  nous  visiterons les ateliers et dépôt du tram à MONTPELLIER.

ALLER 
Départ  de TOULOUSE  MATABIAU à   8 h.03 - train TEOZ - n° 4653 - à réservation -
Arrivée à MONTPELLIER ST ROCH à  10 h.04.
Le  rendez-vous  est  fixé  sur le quai n° 1  (au niveau du passage souterrain)  à  la  gare  de  MONTPELLIER 
ST ROCH. Ensuite  nous irons prendre le bus spécial qui nous conduira à PALAVAS LES FLOTS. Un temps 
libre permettra de nous promener avant de rejoindre,  le restaurant « LE PHARE DE LA MEDITERRANEE » où 
le repas sera servi  à 12 h.15.
A 14 h.00 : départ pour le centre ville et le dépôt des tramways.

RETOUR
Départ de MONTPELLIER ST ROCH à 18 h.59 – train TGV - n° 5117 -  à réservation -
Arrivée à TOULOUSE MATABIAU à 21 h.12

Veuillez noter le n° du portable de notre Président Michel qui sera à l’écoute tout le long du voyage  au  n° 06 37 17 30 98.

2 - ASSEMBLEE  GENERALE  2008

Notre  assemblée  générale  aura  lieu  le  SAMEDI 18 OCTOBRE 2008.  – salle  de  conférences  du  restaurant 
« L’ENTRE TEMPS » à la gare Matabiau – hall départ voyageurs – 1er étage au dessus du bar  -
Nous souhaitons que vous veniez nombreux, avec vos familles et amis, à cette réunion. Elle est ouverte à toutes 
les associations et à tous les amis des chemins de fer et sympathisants.

mailto:fourmentmichel@wanadoo.fr


Cette réunion commencera à 9 h.15 précises et au cours de la matinée auront lieu :
- L’accueil des invités,
- Le rapport moral, le rapport d’activité et le rapport financier,
- Les interventions des représentants de la SNCF, des différentes sections régionales 
  de l’AFAC,
- Le résultat de l’élection des membres du bureau de l’AFAC pour l’année 2008-2009.

- Vers 12 h.00 un repas amical nous sera servi au restaurant « L’ENTRE TEMPS ».

 * Les personnes qui désirent participer au repas devront s’inscrire, à l’aide du bulletin ci-après, et l’adresser à 
notre trésorier  Henri MOREL , 54, rue Gambetta   31000  TOULOUSE   avant   le  5 octobre  2008  en  joignant 
un  chèque   de 32 euros par personne. Le chèque sera libellé à l’ordre de l’AFAC MIDI PYRENEES. 
La date limite impérative pour l’inscription au repas est fixée au  5      octobre 2008. Le jour de l’assemblée   
générale, il ne sera plus possible de prendre d’inscription.

3 - PERMANENCE
Nous vous rappelons que notre prochaine permanence est fixée au samedi  20 septembre 2008 à notre local à 
Toulouse, 11, rue de Périole, de 15 h.00 à 17 h.00, environ. 

4 –  LE TRAMWAY A TOULOUSE
Les travaux  avancent,  avancent… Le point  au  3  septembre  2008 d’après  les  documents  « Tisséo  Tram » de 
Juin/Juillet et une visite sur le terrain.
ARENES :  Le  terminus  prend  forme,  trois  voies  et  trois  aiguillages  sont  posés,  les  rails  sont  en  cours  de 
raccordements et soudures. La double voie est posée et en cours d’équipement jusqu’au rond point H. Verdier 
(avenue de Lombez) et au début de la rue E. Maillard en direction du Zénith ; avec une interruption en sortie de la 
gare des Arènes pour permettre aux automobiles d’accéder au parking Métro.  De même sur le rond point H. 
Verdier pour ne pas interrompre la circulation. 
La plateforme est tracée jusqu’au Zénith en limite de la rue R. Badiou.
AVENUE DE GRANDE BRETAGNE : le long mur (cartoucherie et GIAT) va disparaître pour laisser place au 
tramway ; la largeur de cette avenue va passer de 25 m à 36 m, sur 1,5 km. Le tram y circulera au centre sur 
pelouse  et  une  voie  latérale  dans  chaque  sens  est  prévue  pour  la  circulation  automobile.  Actuellement,  les 
déviations de réseaux semblent terminées, il ne s’y passe rien.
PONT JEAN MAGA : le chantier le plus spectaculaire s’est déroulé au cours du mois de juin. Ce pont permettra 
au  tramway  de  franchir  l’autoroute  A.621 (fil d’Ariane).  Le tablier est en place et on l’aménage pour recevoir 
les voies.
BLAGNAC :  Route  de  Grenade :  les  platanes  ont  été  abattus  et  les  déviations  des  réseaux  sont  en  cours 
(circulation interdite). Place G. Brassens : la réalisation de la plateforme est en cours jusqu’au lycée et même au-
delà vers Garossos.
BEAUZELLE – GAROSSOS :  Le centre de maintenance,  sur une superficie de 4 hectares,  est  en cours de 
réalisation et permettra l’entretien et la maintenance des 18 rames du tramway au début et 21 rames après. La voie 
est, comme aux Arènes, en cours de pose. La double voie est posée jusqu’à environ 200 m du lycée de Blagnac. 
Sur  cette  section  auront  lieu  les  premiers  essais  de  circulation.  Partout  ailleurs,  on  s’active  à  des  travaux 
d’aménagement de voiries, avec rues barrées par endroit –   A suivre ………..

5 – INFORMATION
Nous avons appris, les décès   au cours des  mois :
a) de  juillet 2008 :
- du fils de M. Lucien  LAPORTE, notre Président d’Honneur,
- de Madame Consuelo BOREL, épouse de notre ancien Président et Vice-Président,
b) d’août : 
- de notre fidèle  adhérent Alex RAYMOND, ancien Député Maire de la ville de Colomiers.
Aux familles éprouvées, nous  adressons nos très sincères condoléances.

6 – Nous souhaiterions que les adhérents, possédant une adresse e.mail,  nous la communiquent, afin de recevoir à 
l’avenir, la circulaire par ce moyen.
N’oubliez pas de consulter le site AFAC : www.afac.asso.fr 

http://www.afac.asso.fr/


7 - VOTE POUR LA CONSTITUTION DU BUREAU POUR  2008/2009
Cette feuille est adressée aux membres à  jour de leur cotisation 2008.
Vous trouverez ci-dessous les coupons A et B vous permettant d’élire les membres du bureau 2008-2009 de la 
section AFAC Midi-Pyrénées.
Vous pouvez voter  * par correspondance
                         ou   * avant l’assemblée Générale.
Le bureau sera composé de 6 personnes, donc 6 candidats à élire. 
A - Si vous votez par correspondance,  vous devez :
        1 – Compléter et découper le coupon A,
      2 – Découper le coupon B et le glisser dans une enveloppe qui devra être cachetée et ne comporter aucune 
indication.
Le tout devra être mis sous pli adressé à Michel FOURMENT – Cidex 3592 – 
6, rue des Fauvettes - 31840 AUSSONNE – en mentionnant « VOTE » sur ce pli.
B - Si vous votez avant l’assemblée générale, vous mettrez le coupon B (sous enveloppe) dans l’urne et vous 
remettrez, en même temps, le coupon A pour pointage (à l’entrée de la salle de conférences).
Ne pourront être considérés comme valables que les bulletins parvenus, à l’adresse de M. FOURMENT Michel – 
au  plus  tard  la  veille  de  l’assemblée  générale  ou  ceux  déposés  dans  l’urne  avant  le  début  de  la  séance. 
DERNIER DELAI – 

                 AFAC  MIDI-PYRENEES
Election des membres 
du bureau 2008-2009

AFAC  MIDI-PYRENEES
Election des membres 

                    du bureau 2008-2009

A - TEMOIN DE VOTE

Nom :......................................................
 
Prénom ..................................................

N° carte adhérent ...................................
 

B - BULLETIN DE VOTE
                      Liste des candidats     :  

  BOREL Henry
  FOURMENT Michel
  GRANEL Christiane
  MOREL Henri
  RIVIERE Bruno
  ROLLAND Jacques

                     Nombre de postes à pourvoir : 6

-----------------------------------------------à découper-----------------------------------------------------------

AFAC MIDI PYRENEES

BULLETIN  D’INSCRIPTION  POUR  LE  REPAS DU  18  OCTOBRE  2008

M. Mme. Mlle ...................................................................  n° AFAC : ..............................
adresse ............................................................................  Tel  : ......................................
s’inscrit pour le repas de l’assemblée générale

                                   32 Euros   x ............  = ..................

Ce bulletin est à faire parvenir à Henri MOREL - 54, rue Gambetta 31000 TOULOUSE 
tel : 05 61 22 98 71 le plus tôt possible et au plus tard pour  le 5 octobre 2008  dernier délai, accompagné du 
règlement correspondant. Le chèque sera libellé à l’ordre de l’AFAC MIDI PYRENEES .




